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DÉCISION SUR LE RAPPORT DU COMITÉ MINISTÉRIEL SUR LES 
CANDIDATURES AFRICAINES AU SEIN DU SYSTEME INTERNATIONAL 

Le Conseil exécutif, 

A. SALUE le rapport du Comité ministériel sur les candidatures africaines au sein
du système international.

B. APPROUVE pour élection/réélection, les nouvelles candidatures
gouvernementales soumises par les États membres pour les postes suivants :

1. Vice-président de la 77è Session de l'Assemblée générale des
Nations unies au titre de la période 2022-2023, lors de l'élection
prévue en septembre 2022 à New York :

• République du Burundi (Région de l'Afrique centrale)
• République du Kenya (Région de l'Afrique de l'Est)
• République de Mauritanie (Région de l'Afrique du Nord)
• République du Zimbabwe (Région de l'Afrique australe)
• République de Cabo Verde (Région de l'Afrique de l'Ouest)
• République du Bénin (Région de l'Afrique de l'Ouest)

2. Membre du Conseil économique et social des Nations unies
(ECOSOC) au titre de la période 2023-2025, lors de l'élection prévue
en juin 2022 à New York :

• République du Cameroun (Région de l'Afrique centrale)
• République de la Guinée Équatoriale (Région de l'Afrique centrale)
• République de Cabo Verde (Région de l'Afrique de l'Ouest)

NB : Un (1) siège à pourvoir par la région de l'Afrique australe 

3. Membre de la Commission de la condition de la femme (CSW) au
titre de la période 2023-2025, lors de l'élection de l'ECOSOCC prévue
en avril 2022 à New York :

• République Démocratique du Congo (Région de l'Afrique centrale)
• État d'Érythrée (Région Afrique de l'Est)
• République de Côte d’Ivoire (Région de l'Afrique de l'Ouest)
• République de Mozambique (Région de l'Afrique australe)

4. Membre du Comité des contributions des Nations Unies au titre de
la période 2023-2025, lors de l'élection prévue en novembre 2022 à New
York :

• République du Burundi (Région de l'Afrique centrale)
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5. Membre Comité des conférences des Nations Unies au titre de la
période 2023-2025, lors de l'élection prévue en novembre 2022 à New
York :

• République de Djibouti (Région de l'Afrique de l'Est)
• République arabe d'Égypte (région de l'Afrique du Nord)

6. Membre du Comité du programme et de la coordination des Nations
Unies au titre de la période 2023-2025, lors de l'élection prévue en
novembre 2022 à New York :

• République de Tunisie (Région de l'Afrique du Nord)

NB : Deux (2) sièges à pourvoir par la Région de l'Afrique de l'Ouest 

7. Membre de la Commission des stupéfiants au titre de la période
2023-2026, lors de l'élection prévue en avril 2022 à New York :

• République du Burundi (Région de l'Afrique centrale)
• République fédérale du Nigeria (A) (Région de l'Afrique de l'Ouest)

(en appel)

8. Membre de la Commission des Nations Unies de la science et de la
technique au service du développement (CNUSTD) au titre de la
période 2023-2025, lors de l'élection prévue en avril 2022 à New York :

• République de Djibouti (Région de l'Afrique de l'Est)
• République-Unie de Tanzanie (Région de l'Afrique de l'Est)
• République du Botswana (Région de l'Afrique australe)
• République du Rwanda (Région de l'Afrique de l'Est)

NB : Deux (2) sièges à pourvoir par: La Région de l'Afrique de 
l'Ouest et la Région de l'Afrique du Nord respectivement 

9. Membre du Conseil exécutif du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (UNICEF) au titre de la période 2023-2025, lors de l'élection
prévue en avril 2022 à New York :

• République de Mozambique (Région de l'Afrique australe)
• Royaume du Lesotho (Région de l'Afrique australe)

10. Membre du Conseil exécutif du Programme alimentaire mondiale
(PAM) au titre de la période 2023-2025, lors de l'élection prévue en
avril 2022 à New York :

• République fédérale démocratique d'Éthiopie (Région de l'Afrique
de l'Est)

• République Islamique de Mauritanie (Région de l'Afrique du Nord)
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11. Membre du Conseil de coordination du Programme commun des
Nations unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) au titre de la période
2023-2025, lors de l'élection prévue en avril 2022 à New York:

• République du Kenya (Région de l'Afrique de l'Est)
• État de Libye (Région de l'Afrique du Nord)

12. Membre du Conseil exécutif de l'ONU-Femmes au titre de la période
2023-2025, lors de l'élection prévue en avril 2022 à New York :

• État d'Érythrée (Région Afrique de l'Est)
• République du Zimbabwe (Région de l'Afrique australe)
• République de Côte d’Ivoire (Région de l'Afrique de l'Ouest)

NB : Un (1) siège à pourvoir par la Région de l'Afrique centrale 

13. Membre du Conseil de l'Union Internationale des
Télécommunications (UIT), Région D au titre de la période 2023-
2026, lors de l'élection prévue en octobre 2022 à Bucarest :

• République arabe d'Égypte (région de l'Afrique du Nord)
• République fédérale du Nigeria (Réélection) (Région de l'Afrique

de l'Ouest)
• République de Maurice (Région de l'Afrique de l'Est)
• République du Kenya (Réélection) (Région Afrique de l'Est)
• République d'Afrique du Sud (Réélection) (Région de l'Afrique

australe)
• République algérienne démocratique et populaire (Région de

l'Afrique du Nord)
• République du Sénégal (Réélection) (Région de l'Afrique de

l'Ouest)
• Royaume du Maroc (Région de l'Afrique du Nord)

NB : Cinq (5) sièges sont à pourvoir et les États membres d'Afrique 
centrale sont invités à présenter leurs candidatures 

14. Membre non permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies
(UNSC) au titre de la période 2024-2025, lors de l'élection prévue en
juin 2023 à New York :

• République de Sierra Leone (Région de l'Afrique de l'Ouest)

15. Membre du Comité des Nations Unies chargé des organisations
non-gouvernementales au titre de la période 2023-2026, lors de
l'élection prévue en avril 2022 à New York :

• République du Cameroun (Région de l'Afrique centrale)
• État d'Erythrée (Région Afrique de l'Est)
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• République algérienne démocratique et populaire (Région de
l'Afrique du Nord)

• République de Mozambique (Région de l'Afrique australe)
• République du Liberia (Région de l'Afrique de l'Ouest)

16. Membre de la Commission des Nations unies pour le droit
commercial international au titre de la période 2022-2027, lors de
l'élection prévue en novembre 2022 à New York :

• République Démocratique du Congo (Région de l'Afrique centrale)
• République du Kenya (Région de l'Afrique de l'Est)
• République de Maurice (Région de l'Afrique de l'Est)
• Royaume du Maroc (Région de l'Afrique du Nord)
• République fédérale du Nigeria (Région de l'Afrique de l'Ouest)

NB : Deux sièges à pourvoir par la Région de l'Afrique de l'Est et la 
Région de l'Afrique australe, à soumettre à New York  

17. Membre du Groupe de travail intergouvernemental d'experts des
Nations Unies sur les normes intercontinentales de comptabilité et
de publication au titre de la période 2022-2024, lors de l'élection
prévue en avril 2022 à New York

• République fédérale du Nigeria (Région de l'Afrique de l'Ouest)

NB : Trois (3) sièges restent à pourvoir, un (1) par la région de 
l'Afrique de l'Est et deux (2) par la Région de l'Afrique australe 

18. Élection en qualité de membre du Comité du patrimoine mondial de
l'UNESCO au titre de la période   2023-2027, lors de l'élection prévue
en novembre 2022 à New York :

• République du Kenya

19. Membre du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile
internationale (OACI), au titre de la période 2022-2025,-2022, lors de
l'élection prévue en octobre 20222 à Montréal:

• République arabe d'Égypte pour la Partie II (Région de l'Afrique du
Nord)

• République islamique de Mauritanie pour la Partie III (Région
Afrique du Nord)

NB : APPROUVE les candidatures de la Mauritanie et de l'Égypte et 
encourage les autres États membres à soumettre leurs 
candidatures pour les autres sièges disponibles. 

C. APPROUVE pour élection/réélection, les nouvelles candidatures
individuelles soumises par les États membres pour les postes suivants :
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20. Secrétaire général du Commonwealth, au titre de la période 2022-
2026, lors de l'élection prévue en juin 2022 à Kigali:

• L'Ambassadeur Dr. Monica Juma de la République du Kenya

21. Membre du Comité pour l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) au titre de la période
2023-2026, lors de l'élection prévue en juin 2022 à New York :

• Dr. Maya Morsi de la République arabe d'Égypte
• Mme Louiza Chalal de   la République algérienne démocratique et 

populaire (réélection) 
• Mme Yoli-Bi Kone Klintio Marguerite de la République de Côte

d’Ivoire 

NB : Ces candidatures sont approuvées en plus de celles de : Mme 
Vera Nkwaten Ngassa de la République du Cameroun, Mme Brenda 
Akia de la République de l'Ouganda, Mme Esther Eghobamien-
Mshelia de la République fédérale du Nigeria et Mme Eunice 
Njovana de la République du Zimbabwe approuvées par le Conseil 
exécutif lors de ses 38è et 39è sessions par les décisions 
EX.CL/Dec.1120(XXXVII) et EX.CL/Dec.1120(XXXVII). 

22. Membre de la Commission des limites du plateau continental
(CLCS) au titre de la période 2022-2027, lors de l'élection prévue en
juin 2022 à New York :

• M. Simon Njuguna de la République du Kenya
• M. Azzadine Taiar de la République algérienne démocratique et 

populaire 
• Professeur Miloud Loukili, Royaume du Maroc

NB : Ces candidatures sont approuvées en plus de celles de: Mme 
Marilyn Eghan de la République du Ghana et M. Domingos de 
Carvalho Viana Moreira de la République d'Angola approuvées par 
le Conseil exécutif lors de sa 39e session par la décision 
EX.CL/Dec.1120(XXXVII). 

23. Membre du Comité des droits des personnes handicapées (CRPD)
au titre de la période 2022-2026, lors de l'élection prévue en juin 2022
à New York :

• Mme Getrude Fefoame de la République du Ghana
• M. Alfred Kouassi de la République Côte d’Ivoire

24. Juge du Tribunal international du droit de la mer au titre de la
période 2023-2032, lors de l'élection prévue en juin 2023 à New York:

• Maître Thembeli Elphus Joyini de la République d'Afrique du Sud.
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25. Membre du Comité consultatif du Conseil des droits de l'homme
des Nations unies au titre de la période 2023-2025, lors de l'élection
prévue en septembre 2022 à Genève :

• Professeur Sebastiano Isata de la République d'Angola

26. Secrétaire général de la Cour permanente d'arbitrage au titre de la
période 2022-2027, lors de l'élection prévue en février 2022 à La Haye:

• Mme la juge Aruna Devi Narain de la République de Maurice

27. Membre du Comité des Nations Unies sur les droits de l'enfant au
titre de la période 2023-2027, lors de l'élection prévue en juin 2022 à
New York :

• M. Mel Alain Didier Lath de la République de Côte d’Ivoire

NB : La présente candidature est approuvée en plus de celle de : 
Mme Agnès Kaboré du Burkina Faso entérinée par le Conseil 
exécutif lors de sa 39e session par la décision 
EX.CL/Dec.1120(XXXVII). 

28. Membre du Comité des droits de l'homme des Nations Unies au titre
de la période 2023-2027, lors de l'élection prévue en juin 2022 à New
York :

• M. Delbe Zirignon Constant de la République de Côte d’Ivoire

29. Membre du Comité du Règlement des radiocommunications de
l'UIT au titre de la période 2023-2026, lors de l'élection prévue en
septembre 2022 à Bucarest :

• M. Mandla Samuel MCHUNU de la République d'Afrique du Sud
(Réélection) 

30. Membre du Comité des droits économiques, sociaux et culturels
des Nations unies au titre de la période 2023-2026, lors de l'élection
prévue en avril 2022 à New York :

• Mme Djam Doudou Daoudou de la République du Cameroun;
• Juge en chef Asraf Ally Caunhye de la République de Maurice

(Réélection); 
• L'Ambassadeur Peter S.O. Emuze de la République fédérale du

Nigeria (Réélection); 
• M. DIANE Hassane de la République de Côte D’Ivoire.

NB : DEMANDE au Groupe africain à New York de faciliter des 
consultations urgentes entre les États membres concernés, de 
convenir de la soumission de deux (2) candidats pour les deux (2) 
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sièges disponibles et de faire rapport au Comité ministériel d'ici fin 
février 2022. 

D. PREND EN OUTRE NOTE des candidatures suivantes et DÉCIDE d'en
reporter l'examen au prochain Conseil exécutif :

31. Membre non permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies
(UNSC) au titre de la période 2025-2026, lors de l'élection prévue en
juin 2024 à New York :

• République de Maurice (Région de l'Afrique de l'Est)

NB : La trente-neuvième (39è) Session du Conseil exécutif a pris 
note de la candidature de la République de Somalie à ce poste.  Le 
Groupe africain à New York est chargé d'entreprendre les 
consultations nécessaires et de faire rapport à la prochaine 
session. 

32. Membre non permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies
(UNSC) au titre de la période 2026-2027, lors de l'élection prévue en
juin 2025 à New York :

• République du Libéria (Région de l'Afrique de l'Ouest)

33. Membre du Conseil exécutif de l'UNESCO au titre de la période
2023-2027, lors de l'élection prévue en novembre 2023 à Paris :

• République de Maurice (Région de l'Afrique de l'Est)

34. Membre du Conseil exécutif de l'UNESCO au titre de la période
2025-2029, lors de l'élection prévue en novembre 2025 à Paris :

• Royaume du Maroc (Région de l'Afrique du Nord)

E. PREND NOTE des candidatures de la République du Cameroun et de la
République d'Afrique du Sud au poste de Président de la 79è Session de
l'Assemblée générale des Nations Unies au titre de la période 2024-2025, dont
l'élection est prévue en juin 2024 à New York et DEMANDE au Groupe africain
à New York de faciliter la poursuite des consultations entre les deux pays
afin de convenir d'un candidat africain pour ce poste important et de faire
rapport à la prochaine session. CHARGE ÉGALEMENT le Groupe africain
à New York d'élaborer un plan de rotation concret pour la présidence de
l'AGNU lorsque ce sera au tour de l'Afrique de présenter un candidat.

F. PREND NOTE des candidatures de la République-Unie de Tanzanie et de
la République du Mozambique aux postes de membres des Bureaux des
6è Grandes Commissions de l'Assemblée générale des Nations Unies au
titre de la période 2022-2023, lors de l'élection prévue en septembre 2022 à
New York, et décide de renvoyer l'examen de ce poste au Groupe africain à
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New York pour de plus amples consultations afin de convenir d'un 
candidat africain et de faire rapport à la prochaine session. 

G. PREND ÉGALEMENT NOTE des candidatures suivantes et les renvoie au
Groupe africain à New York pour consultation approfondie et avis sur la
marche à suivre

35. Juge de la Cour pénale internationale (CPI), au titre de la période
2024-2029, lors de l'élection prévue en décembre 2023 à New York :

• M. Rajaona ANDRIAMANAKIANDRIANANA de la République de
Madagascar

36. Président de la Commission de la fonction publique internationale
des Nations Unies (CFPI) pour la période 2023-2026, lors de l'élection
prévue en novembre 2022 à New York :

• M. Elhassane Zahid du Royaume du Maroc
• M. Larbi DJACTA de la République algérienne démocratique et 

populaire (Réélection) 

NB : Demande au Groupe africain à New York de faciliter des 
consultations urgentes entre les États membres concernés, afin de 
convenir d'un candidat africain pour ce poste et de faire rapport au 
Comité ministériel lors de sa prochaine session.  

37. Membre du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires (ACABQ) au titre de la période 2024-2026, lors de
l'élection prévue en décembre 2023 à New York:

• Mme Caroline Nalwanga MAGAMBO de la République d'Ouganda
• M. Abdallah Bachar BONG de la République du Tchad

NB : Demande au Groupe africain à New York de faciliter des 
consultations urgentes entre les États membres concernés, afin de 
convenir d'un candidat africain pour ce poste et de faire rapport au 
Comité ministériel lors de sa prochaine session.  

H. CONCERNANT LE NOUVEAU PORTAIL DE CANDIDATURES
ÉLECTRONIQUES,

Le conseil : 

38. SALUE l'initiative de la Commission visant à créer un nouveau portail de
candidatures électroniques en tant qu'outil en ligne pour centraliser,
enregistrer, suivre et faciliter le processus de soumission des
candidatures par les États membres en vue de leur examen par le
Comité ministériel et les missions multilatérales compétentes de l'UA;
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39. DEMANDE que le nouveau portail de candidatures électroniques soit
inscrit dans le Règlement intérieur révisé du Comité ministériel sur les
candidatures africaines au sein du système international en tant que
nouvel outil en ligne pour la soumission des candidatures par les États
membres, assorti de programmes de formation à l'intention de tous les
utilisateurs potentiels, notamment les points focaux des États membres
et le personnel de l'UA, et soumis à nouveau pour examen final au
prochain Conseil exécutif ;

I. S'AGISSANT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

40. PREND NOTE des efforts déployés par la Commission pour la révision
du Règlement intérieur du Comité ministériel sur les candidatures
africaines au sein du Système international, DEMANDE à la Commission
d'accélérer la finalisation du Règlement intérieur et sa soumission à la
prochaine session ordinaire du Comité technique spécialisé (CTS) sur la
justice et les affaires juridiques pour examen en vue de son adoption par
le Conseil exécutif lors de sa session ordinaire en juin/juillet 2022 ;

J. S'AGISSANT DE LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS

41. FÉLICITE le Comité ministériel sur les candidatures africaines au sein
du système international au niveau des ambassadeurs pour avoir pris
les mesures nécessaires afin de s'assurer que tous les documents
relatifs à ce Comité sont examinés et synchronisés en temps opportun,
et DEMANDE au Comité au niveau des ambassadeurs de continuer à
travailler en étroite collaboration avec les Groupes africains concernés,
notamment à New York et à Genève en vue d'en assurer la synergie et
la coordination ;

42. EXHORTE les Groupes africains, le cas échéant, à prendre les mesures
appropriées pour coordonner les efforts des États membres visant à
pourvoir les sièges vacants et à assurer la mise en œuvre intégrale des
décisions du Conseil exécutif sur les candidatures africaines au sein du
Système international ;

43. DEMANDE au COREP d'allouer un budget adéquat pour les activités du
Comité ministériel sur les candidatures africaines au sein du Système
international, chargé de la mise en œuvre des décisions sur les
candidatures.




